
 

 

DP2022_32 

DÉCISION DU PRÉSIDENT 

DP2022_32 
ATTRIBUTION DU MARCHÉ TVX2022-04 TRAVAUX D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME 

D’EXTINCTION AUTOMATIQUE A EAU DE TYPE SPRINKLEUR SUR LE SITE DE 

VALORIZON A DAMAZAN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu les statuts du Syndicat mixte de valorisation et de traitement des déchets ménagers et assimilés en 

Lot-et-Garonne à vocation départementale, ValOrizon, modifiés par l’arrêté préfectoral n°472017-12-29-

003 du 29 décembre 2017, 

Vu la délibération n°DL2021_09/02 du 20 septembre 2021 donnant délégations de compétences au 

Président, 

Considérant la consultation publiée sur le BOAMP et mise en ligne sur le site http://demat-ampa.fr en date 
du 20 avril 2022 et considérant la consultation (relance des lots 2 et 3 non couverts à la précédente 
consultation) mise en ligne sur le site http://demat-ampa.fr en date du 31 Mai 2022, 

Vu les rapports d’analyse des offres, établis par la maîtrise d’œuvre et la synthèse des marchés proposés 
à l’attribution, comme il est indiqué ci-après 

Le Président, 

- Article 1 :  DÉCIDE de signer les marchés ressortant de l’analyse des offres comme suit :  

 

LOT 1 – Sprinklage 

Entreprises 
Montant Offre  

en € HT 

Note Prix    

sur 40 

Note Valeur 

technique sur 60 
Total note Classement 

ATLANTIQUE AUTOMATISMES INCENDIE 1 640 000,00 € 40,00 52,00 92,00 1 

EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES 1 880 000,00 € 34,89 53,00 87,89 2 

 

Le lot 1 est attribué à l’entreprise ATLANTIQUE AUTOMATISMES INCENDIE pour un montant de  

1 640 000,00 € HT. 

 

 

LOT 2 – CHAUFFAGE – MISE HORS GEL 

Entreprises 
Montant 
base en € HT 

Montant 
PSE en € 
HT 

Montant 
base + PSE 
en € HT 

Note prix 
base 

Note prix 
base + PSE 

Note 
technique 

Note 
totale 

Note totale 

     s/ 40 s/ 40 s/ 60 base base + PSE 

SEPCO PYRENEES 169 750,00 € 2 250,00 € 172 000,00 € 40,00 40,00 58,00  98,00 98,00 

 

Le lot 2 est attribué à l’entreprise SEPCO PYRENEES pour un montant de 169 750,00 € HT (sans la PSE). 
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LOT 3 – GROS OEUVRE 

Entreprises Montant Offre en € HT 
Note Prix    

sur 40 

Note Valeur 

technique sur 60 
Total note Classement 

ARICI 215 000,00 € 39,06 45,00 84,06 2 

BERNADET CONSTRUCTION 305 000,00 € 27,54 30,00 57,54 4 

BTP USTULIN 209 966,23 € 40,00 50,00 90,00 1 

TONNEINS MACONNERIE 297 753,33 € 28,21 45,00 73,21 3 

Le lot 3 est attribué à l’entreprise BTP USTULIN pour un montant de 209 966,23 € HT. 

 

LOT 4 - ÉTANCHÉITÉ 

Entreprises 
Montant Offre en € 

HT 

Note Prix    

sur 40 

Note Valeur 

technique sur 60 
Total note Classement 

PROCIBA 20 089,72 € 40,00 58,00 98,00 1 

Le lot 4 est attribué à l’entreprise PROCIBA pour un montant de 20 089,72 € HT. 

 

LOT 5 - SERRURERIE 

Entreprises 
Montant Offre en € 

HT 

Note Prix    

sur 40 

Note Valeur 

technique sur 60 
Total note Classement 

SUD OUEST MONTAGE 16 993,36 € 35,44 55,00 90,44 2 

ACSM 15 056,52 € 40,00 57,00 97,00 1 

Le lot 5 est attribué à l’entreprise ACSM pour un montant de 15 056,52 € HT. 

 

LOT 6 - ÉLECTRICITE 

Entreprises 
Montant Offre en € 

HT 

Note Prix    

sur 40 

Note Valeur 

technique sur 60 
Total note Classement 

FAUCHE 173 000.00 € 40,00 45,00 € 85,00 1 

Le lot 6 est attribué à l’entreprise FAUCHÉ pour un montant de 173 000,00 € HT. 

 

LOT 7 - VRD  

Entreprises 
Montant Offre en € 

HT 

Note Prix    

sur 40 

Note Valeur 

technique sur 60 
Total note Classement 

SOGEA 303 984,00 € 40,00 50,00 90,00 50,00 

TOVO 313 052,70 € 38,84 35,00 73,84 35,00 

Le lot 7 est attribué à l’entreprise SOGEA pour un montant de 303 984,00 € HT. 

- Article 2 : PRÉCISE que le montant global des marchés attribués est de 2 511 756,75 € HT,  

- Article 3 : PRECISE que les crédits sont inscrits au budget, 

- Article 4 : PRECISE que les offres seront notifiées aux candidats retenus,  

- Article 5 : DÉCIDE de signer tous les documents afférents à cette affaire. 

                                                                                              

Fait à Damazan, le 5 Juillet 2022 

                                                                                                                                         Le Président, 
 

                                                                                                                                     Michel MASSET  
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